
Je renvoie  
mon devis et mon contrat d’abonnement 

signé accompagné du règlement  
au SECO

Je remplis et transmets 
le contrat d’abonnement 
avec toutes les pièces  
justificatives au SECO

Je remplis et transmets au SECO  
le formulaire de résilation d’abonnement

Pose  
du compteur 

dans un délai de  
8 SEMAINES MAXI  

à réception  
du dossier 

complet

Pose  
du compteur 

dans un délai de  
48 heures  

à réception  
du dossier 

complet

Ouverture  
du réseau  

par le service  
technique  
du SECO

Terrain  
hors lotissement  

et  
non desservi  

en eau

Terrain  
en lotissement  

ou avec  
un branchement  

sans compteur

Je remplis un formulaire de  
demande d’intervention  

sur le réseau d’eau potable 
je joins les plans  

et je transmets le tout au SECO

Le SECO m’envoie  
un devis et un contrat  

d’abonnement au service d’eau

du 1er août 
au  

31 octobre

Les documents sont disponibles sur le site internet : 
www.syndicat-seco.com  

sur simple demande par mail à l’adresse  
secretariat@syndicat-seco.com  

au siège du syndicat.
Ils peuvent être transmis par courriel à la même 

adresse ou par voie postale à l’adresse suivante : 

BEAULIEU - 79410 ÉCHIRÉ  
Démarches obligatoires selon les textes en vigueur.

Le Syndicat des Eaux  
du Centre Ouest 

vous accueille 

par téléphone au  

05 49 06 05 51
ou dans ses locaux de  

Beaulieu - 79410 échiré
du lundi au jeudi 

de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30
et le vendredi 

de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 15h30

En dehors des horaires d’ouverture des bureaux,  
le service d’astreinte est joignable dans le but de traiter  

tout problème technique lié à une anomalie  
sur le réseau public ou à la continuité de service. 

Ce numéro d’astreinte ne doit en aucun cas servir  
pour des requêtes administratives.

Numéro d’astreinte

le week-end et le soir après 16h30

 06 37 50 61 56

Les compteurs sont relevés chaque année une fois par an

comment souscrire un contrat ? la relève des compteurs d’eau 

la trésorerie et les modes de paiement 
Notre collectivité dépend de la Trésorerie Principale de Niort Sèvre, 
située 40 rue des Prés Faucher à 79000 NIORT. 
Tél. : 05 49 78 71 30 - Courriel : t079030@dgfip.fiances.gouv.fr
Pour régler votre facture, plusieurs moyens de paiement s’offrent à 
vous : par TIP SEPA, par TIPI, par virement bancaire, par prélèvement 
à échéances, en espèces ou par chèque (à l’ordre du Trésor Public).
En cas de difficultés de paiement, vous pouvez demander un plan 
d’étalement de  votre dette à la Trésorerie de Niort (plan accordé sous 
certaines conditions). Vous pouvez également vous rapprocher soit 
du CCAS de votre commune, soit du Conseil Départemental pour 
faire une demande d’aide par le Fond de Solidarité Logement (FSL).

Syndicat des Eaux du Centre-Ouest (SECO)
Lieu-dit Beaulieu 79410 ÉCHIRÉ

05 49 06 05 51 • syndicat-seco.com
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Avant 

mon emmé-

nagement

Date où je 

commence 

à me servir 

en eau

Je 
déménage

Deux factures sont émises chaque année. La première constitue un acompte 
basé sur une estimation de votre consommation et la seconde correspond 
à la régularisation de votre situation par rapport à la consommation réelle.

Les périodes d’abonnements facturées sont les suivantes :

la facturation 

ZONE DE  
FACTURATION  

(voir carte)

PÉRIODE D’ABONNEMENT  
DU 1er SEMESTRE

PÉRIODE D’ABONNEMENT  
DU 2ème SEMESTRE

Zone du 01/10/N-1 au 31/03/N du 01/04/N au 30/09/N
Zone du 01/11/N-1 au 30/04/N du 01/05/N au 31/10/N
Zone du 01/12/N-1 au 31/05/N du 01/06/N au 30/11/N
Zone du 01/01/N au 30/06/N du 01/07/N au 31/12/N

J’achète  

ou je loue  

un logement

J’achète  

un terrain



le branchementinstallation dans une niche
(ancien dispositif installé en domaine privé)

Installation dans un regard pré-isolé
(nouveau dispositif installé en domaine public)

Conseils pour l’entretien

Nous vous remercions de maintenir la niche en état de 
propreté et d’accessibilité et vous recommandons de la 

protéger en période hivernale 
avec un matériau imputres-
cible. 

 Le robinet avant compteur

 Le compteur

  La douille de purge,  
elle permet de purger  
votre réseau 

  Le réducteur de pression 
éventuel (à votre charge).

 hectolitre, décilitre, litrem3 

  Totalisateur du volume passé

   Molette de contrôle du passage de l’eau, si elle tourne il y a 
du tirage chez vous (fuite si aucun tirage sur les appareils)

 PROPRIÉTÉ DE L’ABONNÉ

 PROPRIÉTÉ DU SYNDICAT

En cas de fuite sur l’installation privée

L’usager est responsable  du paiement des fuites d’eau 
après compteur, hors faute du service.
En cas de fuite sur votre installation, des dispositions 
peuvent vous permettre d’obtenir un dégrèvement sous 
certaines conditions. Nos services vous guideront dans 
vos démarches.
Sont exclues de ce dispositif, les fuites dues à des ap-
pareils ménagers et des équipements sanitaires ou de 
chauffage (exemple : robinet, lave-linge, chauffe eau…).

   Nous vous conseillons de relever  
régulièrement vos consommations.

1 - Regard de comptage pré isolé équipé d’un compteur.

2 -  Bouche à clé, elle permet de manœuvrer le robinet vanne (5) 
du branchement.

3 - Canalisation principale

4 -  Tube allonge, il sert de guide pour la manœuvre du robinet 
vanne (5).

5 -  Robinet vanne, pour l’ouverture fermeture du branchement,  
la manœuvre se fait uniquement par le syndicat.

6 -  Tuyau de raccordement entre le regard (1) et la canalisation 
principale (3) (à la charge du syndicat).

7 -  Tuyau de raccordement entre le regard (1) et votre installation 
(à votre charge).

1
2

3

4

567

le compteur


